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Konkurse - Faillites - Fallimenti Konkursamtliche Grundstücksteigerung - Vente aux enchères forcée d'immeubles  - Vendita all'incanto forzata di fondi

i

1. Débitrice: SWISSPOLYMERA SA, Rte de Grandcour 63, 
1530 Payerne

2. Lieu et date de la mise aux enchères: 
1400 Yverdon-les-Bains, 21.02.2011.

3. Salle de l’enchère: 14.00 heure, rue des Moulins 10, BAC-Y, 
salle du rez inférieur

4. Les conditions de vente seront disponibles à partir de: 
27.01.2011

4.1 Lieu de dépôt des conditions de vente: Office des faillites de la 
Broye et du Nord vaudois
Rue de Neuchâtel 1, 1400 Yverdon-les-Bains

4.2 Autres indications: Office des faillites de la Broye et du Nord 
vaudois vendra aux enchères publiques, sans garantie, des im-
meubles propriété de SWISSPOLYMERA SA, Rte de Grandcour 
83, 1530 Payerne

5. Objets des enchères: VENTE IMMOBILIERE
Bâtiments industriels
COMMUNE PAYERNE
«route de Grandcour»
Parcelle RF no 4201 plan 7
Place-jardin1’717 m2
Bâtiment industriel ECA no 2467a1’226 m2
Bâtiment industriel *    34 m2
(*surface totale 774 m2) sur plusieurs immeubles
Surface totale2’977 m2
Estimation fiscale : fr. 1’200’000.00, 2006, 11.12.2006
COMMUNE PAYERNE
«route de Grandcour»
Parcelle RF no 4307 plan 7
Place-jardin857 m2
Bâtiment industriel ECA no 2467b*   740 m2
(*surface totale 774 m2) sur plusieurs immeubles
Surface totale1’597 m2
Estimation fiscale : fr. 500’000.00, 2006, 11.12.2006
Estimation selon rapport d’expert : fr. 2’228’000.00

6. Remarques: Les conditions de vente ainsi que les états des 
charges et descriptif, le rapport d’expert seront déposés au bu-
reau de l’office dès le 27 janvier 2011 où ils pourront être con-
sultés.
Les enchérisseurs devront se munir d’un acte d’état civil et 

pour les sociétés d’un extrait récent du Registre du commerce. 
Ils sont également rendus attentifs aux dispositions de la loi 
fédérale du 16 décembre 1983 sur l’acquisition d’immeubles 
par des personnes à l’étranger.

Office des faillites de l’arrondissement de
la Broye et du Nord vaudois
1400 Yverdon-les-Bains
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